
Ajouter
une nouvelle pièce jointe ?

A’tout Association

Rappel des pièces administratives INDISPENSABLES ET A JOUR pour le compte A’tout asso 
sont :

- Le dernier récépissé de préfecture
- Les statuts
- La liste des membres du bureau
- Attestation d’assurance valide (si location salles ou matériel)



A’tout Association

1 – Renseigner votre 
identifiant

2 – Renseigner votre Mot 
de passe puis se connecter

3 – Cliquer sur "SE 
CONNECTER"

Ajouter une nouvelle pièce jointe



A’tout Association

1 – Cliquer sur MODIFIER

Une nouvelle page s’ouvre

Ajouter une nouvelle pièce jointe



A’tout Association

1 – Je choisis la rubrique où je veux mettre une nouvelle pièce

Une nouvelle page s’ouvre

Voir exemple page suivante….



A’tout Association

Je clique sur adresse

Je choisis de modifier l’adresse avec le nouveau récépissé de préfecture



A’tout Association

1 – Je clique sur CHOISIR UN 
FICHIER (qui se trouve sur mon 
ordinateur)

Une nouvelle page s’ouvre, directement dans le bloc 
adresse de mon compte A’tout



A’tout Association

Aller jusqu’en bas de votre dossier

IMPORTANT : VALIDER NOTRE NOUVELLE PIECE JOINTE !!!!

Je clique sur VALIDER



A’tout Association

Un message s’affiche



A’tout Association

BRAVO !!! 

C’est terminé pour la procédure Ajouter une nouvelle pièce jointe

L'agent en charge de la gestion de votre dossier va vérifier votre nouvelle 
pièce. 
Après validation, votre compte A'tout asso sera mis à jour.


